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Madame la déléguée interministérielle d’aide aux victimes   
Monsieur le sous-préfet, 
Mesdames et Messieurs représentants de l'Etat ,, 
Monsieur le Maire, 
Mesdames et Messieurs les élus, 
Monsieur le président-directeur général de la SNCF. 
 
Chères toutes et tous, présents ici, 

 
8 ans... 8 ans que votre ville, Monsieur le Maire, en partenariat avec la cellule de 
Coordination et Assistance aux Victimes de la SNCF, et ce en toute indépendance 
de la procédure en cours, nous accompagne dans l'organisation de cet instant 
mémoriel pour les victimes, pour leur famille, meurtries par cette tragédie qui a 
marqué l'histoire de la nation. 
 
Cette gare n'a   aujourd'hui   plus   grand   chose   à   voir   avec   ce   qu'elle   était le 
12 juillet 2013, lorsque l'Intercité 3657, avec 385 personnes à son bord, a 
déraillé à 137 km/h et pour rappel dans une zone contrainte où la vitesse 
recommandée depuis 2009 ne devait pas dépasser les 100 km/h. 
 



Une éclisse défaillante, mal entretenue au fil du temps, sa dernière fixation cède, le 
Paris-Limoges quitte les rails, des voitures se couchent sur les voies tuant 3 
personnes tandis qu'une autre fauche 4 voyageurs qui attendent sur le quai, le RER à 
destination  d' Etampes. 
7…un chiffre qui aurait pu être un nombre, des dizaines si le train précédent avait 
déraillé avec près de 100 personnes sur le quai. 
 
Le quai totalement détruit, est aujourd'hui comme neuf au terme de plusieurs mois 
de travaux ayant coûté 1,5 million d'euros. 
Vous déclariez Monsieur le Maire : 
 
« C'est important pour notre ville qu'il n'y ait plus de cicatrice physique ». 
 
Vous avez raison car les habitants de Brétigny ont le droit de retrouver leur gare 
et la sérénité sans toutefois oublier. 
 
En ce jour… lundi 12 juillet 2021… La nation doit ENCORE se souvenir. 
Les familles victimes décédées, les victimes n’ont rien oublié…et à la veille d'un 
procès annoncé au printemps 2022, elles doivent trouver des forces pour affronter 
cette épreuve si importante dans leur parcours de résilience. 
 
 
 
 
 



 


